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Article 18

1. La présente convention ne liera que les membres de
l�organisation internationale du travail dont la ratification
aura été enregistrée par le directeur général du Bureau
international du travail.

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les
ratifications de deux membres auront été  enregistrées par
le directeur général

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour
chaque membre douze (12) mois après la date où sa
ratification aura été enregistrée.

Article 19

1. Tout membre ayant ratifié la présente convention
peut la dénoncer à l�expiration d�une période de dix (10)
années après la date de la mise en vigueur initiale de la
convention, par un acte communiqué au directeur général
du Bureau international du travail et par lui enregistré. La
dénonciation ne prendra effet qu�une année après avoir été
enregistrée.

2. Tout membre ayant ratifié la présente convention qui,
dans le délai d�une année après l�expiration de la période
de dix (10) années mentionnée au paragraphe précédent,
ne fera pas usage de la faculté de dénonciation prévue par
le présent article sera lié pour une nouvelle période de dix
(10) années et, par la suite, pourra dénoncer la présente
convention à l�expiration de chaque période de dix (10)
années dans les conditions prévues au présent article.

Article 20

1. Le directeur général du Bureau international du
travail notifiera à tous les membres de l�organisation
internationale du travail, l�enregistrement de toutes les
ratifications et de tous actes de dénonciation qui lui seront
communiqués par les membres de l�organisation.

2. En notifiant aux membres de l�organisation
l�enregistrement de la deuxième ratification qui lui aura
été communiquée, le directeur général appellera
l�attention des membres de l�organisation sur la date à
laquelle la présente convention entrera en vigueur.

Article 21

Le directeur général du Bureau international du travail
communiquera au secrétaire général des Nations unies,
aux fins d�enregistrement, conformément à l�article 102
de la Charte des Nations unies, des renseignements
complets au sujet de toutes ratifications et de tous actes de
dénonciation qu�il aura enregistrés conformément aux
articles précédents.

Article 22

Chaque fois qu�il le jugera nécessaire, le conseil
d�administration du Bureau international du travail
présentera à la conférence générale un rapport sur
l�application de la présente convention et examinera s�il y
a lieu d�inscrire à l�ordre du jour de la conférence la
question de sa révision totale ou partielle.

Article 23

1. Au cas où la conférence adopterait une nouvelle
convention portant révision totale ou partielle de la
présente convention, et à moins que la nouvelle
convention ne dispose autrement :

a) la ratification par un membre de la nouvelle
convention portant révision entraînerait de plein droit,
nonobstant l�article 19 ci-dessus, dénonciation immédiate
de la présente convention, sous  réserve que la nouvelle
convention portant révision soit entrée en vigueur ;

b) à partir de la date de l�entrée en vigueur de la
nouvelle convention portant révision, la présente
convention cesserait d�être ouverte à la ratification des
membres.

2. la présente convention demeurerait en tout cas en
vigueur dans sa forme et teneur pour les membres qui
l�auraient ratifiée et qui ne ratifiraient pas la convention
portant révision.

Article 24

Les versions française et anglaise du texte de la présente
convention font également foi.

D E C R E T S

Décret présidentiel n° 06-57 du 8 Moharram 1427
correspondant au 7 février 2006 portant
attribution de la médaille de l'Ordre du mérite
national au rang de "Athir".

����
Le Président de la République,
Vu la Constitution, notamment ses articles 77 (6 et 10)

et 125 (alinéa 1er) ;
Vu la loi n° 84-02 du 2 janvier 1984 portant création du

conseil de l'Ordre du mérite national, notamment ses
articles 7 et 8 (alinéa 2) ;

Vu le décret n° 84-87 du 21 avril 1984, modifié et
complété, portant organisation et fonctionnement du
conseil de l'Ordre du mérite national ;

Décrète :
Article 1er. � La médaille de l'Ordre du mérite national

au rang de "Athir" est décernée à son excellence monsieur
LUIZ INACIO LULA DA SILVA, Président de la
République fédérale du Brésil.

Art. 2. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger,  le  8  Moharram  1427  correspondant  au
7 février 2006.

Abdelaziz   BOUTEFLIKA.


